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Jet d’eau ou « dispositif spécialement conçu » 
 
 
 
Texte de référence :  NF P 24 301 (Août 80) Article 4.5.2 : 
 
Jet d'eau 
 
Les traverses basses des vantaux ouvrant vers l'intérieur doivent comporter, sauf dispositif 
spécialement conçu et décrit ci-après, un jet d'eau sur toute leur longueur ... 
 
On entend par dispositif spécialement conçu, tout système empêchant l'eau de pénétrer et de cheminer 
progressivement vers l'intérieur des locaux, par les traverses basses ou intermédiaires en supprimant 
les tensions superficielles et en créant une chambre d'égalisation des pressions. 
 
Un profilé complémentaire d'étanchéité disposé dans la frappe extérieure ne constitue pas à lui seul 
un tel dispositif. 

 
 

Ces dessins, donnés à titre indicatif, expriment par l'image les spécifications de la norme NF P 24-301. Ils ne sont pas exhaustifs. 


